
Personnes concernées : 
Toute personne titulaire du certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (CRAM) 

Objectifs de la formation : 
Actualiser les connaissances des Sauveteurs Secouristes du Travail

Prérequis

Formateurs

Méthodes pédagogiques

Validation des acquis

Aucun prérequis n’est exigé pour la formation initiale.
Pour le recyclage, être titulaire du certificat délivré par
une entité habilité

Formateur qualifié

Simulations d’accidents
Exercices pratiques au moyen de 4 mannequins 
(2 adultes, 1 enfant et 1 nourrisson)
Matériels divers pour les situations de cas concrets.
Documents de cours remis aux stagiaires. 
Nombre de participants limité à 10 suivant les directives
de la CRAM (minimum 4)

Evaluation qualitative et quantitative effectuée par les
participants en fin de formation

PROGRAMME DE FORMATION

Protéger – Examiner – Alerter – Secourir

Mise en situation pratique

CR - V2 

La victime saigne abondamment
La victime s’étouffe
La victime ne respire pas

La victime présente une plaie qui ne saigne pas abondamment
La victime présente des brûlures

Révision pratique des principes de base de Secourisme du Travail :

La victime est inconsciente mais respire

La victime se plaint de sensations pénibles et/ou présentes
des signes anormaux
La victime ne peut effectuer certains mouvements
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PROGRAMME DE FORMATION
MAC SST

Contexte: 
la nature de l’action de formation au sens de l’art. L6313-1 du code du travail : action
de prévention, en présentiel

Durée
1 à 2 jours selon le niveau des participants, voir devis

Dispositifs de suivi
Feuille d’émargement par demi-journée. 
Attestation de stage

Lieu de formation
Au sein d’une agence CFPR où les plateaux
techniques sont validés par un certificateur, ou dans
l’entreprise du candidat, si les conditions techniques
sont respectées et répondent au cahier des charges
de la recommandation.

Validation des acquis

Délais d’accès

Accessibilité

Evaluation théorique et pratique réalisée à la fin de la
formation

Centre de formation conforme aux arrêtés en vigueur
et relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées
des établissements recevant du public et des
installations ouvertes au public. 
Se renseigner auprès du centre concernant l’accès à 
la formation visée

Variable selon modalités de financement et
disponibilités en centre 


